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La situation et les droits des minorités nationales 
traditionnelles en Europe

Amendement1 n° 22

Dans le projet de résolution, au paragraphe 1, troisième phrase, remplacer les mots « son inquiétude 
concernant la situation et les droits des minorités nationales » par les mots suivants :

« sa préoccupation concernant la protection et la promotion des droits des personnes appartenant à des 
minorités nationales ».
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